Proposition de loi de Ch.Defraigne, sénatrice MR, modifiant la loi du 24 avril 2003 réformant l’adoption.

Développement

Une grande réforme de l’adoption a du être menée pour que la Belgique puisse ratifier la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière internationale.

La loi du 24 avril 2003 a prévu toute une série de nouvelles choses comme organiser une préparation obligatoire pour les candidats adoptants, permettre la réalisation d’une enquête sociale ordonnée par le juge de la jeunesse, établir l’aptitude à adopter des candidats à l’adoption.
En son article 346 1 et 2, la loi du 24 avril 2003 stipule que :

Art. 346.1. S'ils désirent adopter un enfant, l'adoptant ou les adoptants doivent être qualifiés et aptes à adopter.
  Est apte à adopter, la personne qui possède les qualités socio-psychologiques nécessaires pour ce faire.
  Art. 346.2. L'aptitude est appréciée par le tribunal de la jeunesse sur la base d'une (enquête sociale), qu'il ordonne. La personne ou les personnes désireuses d'adopter un enfant doivent, préalablement à cette appréciation de leur aptitude, avoir suivi la préparation organisée par la communauté compétente, comprenant notamment une information sur les étapes de la procédure, les effets juridiques et les autres conséquences de l'adoption ainsi que sur la possibilité et l'utilité d'un suivi post-adoptif

  Le tribunal tient compte, notamment, de la situation personnelle, familiale et médicale de l'intéressé, et des motifs qui l'animent.
  L'enquête sociale n'est cependant pas obligatoire lorsque l'adoptant désire adopter un enfant ;

  1° apparenté, jusqu'au troisième degré, à lui-même, à son conjoint ou à son cohabitant, même décédés; ou
  2° dont il partage déjà la vie quotidienne ou avec lequel il entretient déjà un lien social et affectif.
C’est donc  le tribunal qui doit apprécier l’aptitude des adoptants. C’est lui qui détermine si les qualités sociopsychologiques  nécessaires sont présentes dans leur chef.
La communauté française a, quant à elle,  mis en œuvre ce que la loi lui imposait par un arrêté du gouvernement du 7 octobre 2005 et celui du 16 mai 2008. Ces deux arrêtés organisent notamment la préparation de l’adoption. Il s’agit d’un passage obligé pour tout candidat à l’adoption et pour chaque adoption. 
Elle a deux objectifs. D’une part, protéger l’enfant et d’autre part soutenir les parents dans leur démarche.

L’auteur estime que cette lourde préparation se justifie tout à fait pour la première adoption. Adopter un enfant ne s’envisage pas à la légère et tous les aspects de cette démarche méritent une attention approfondie. Les futurs parents doivent être préparés et conscients de ce qui les attend. Les incidences concrètes sur leur vie et celle de l’enfant doivent être bien claires dans leur esprit.  L’aide des professionnels peut être très utile pour rendre leur projet d’adoption réaliste et responsable. Après cette préparation, un certificat leur est délivré par l’autorité centrale compétente. 
La préparation de tout candidat adoptant ou tout couple candidat à une première adoption interne ou internationale extrafamiliale comprend trois phases :
· une phase d’information collective : deux séances sur les aspects juridiques, culturels, éthiques et humains de l’adoption, pour leur permettred'acquérir une connaissance adéquate du contexte national et international de l'adoption, de l'enfance en détresse et du droit des personnes.
 La durée des séances collectives d'information est de 4 heures.
 Chaque séance regroupe au maximum vingt couples ou personnes seules.
· une phase de sensibilisation collective : trois séances sur les candidats adoptants sont sensibilisés aux enjeux psychologiques, familiaux et relationnels de l'adoption.
 La durée des séances collectives de sensibilisation est de 4 heures.
· et une phase de sensibilisation individuelle : trois séances. Une séance individuelle de sensibilisation consiste en un entretien psychologique avec un membre de l'équipe pluridisciplinaire de l'organisme. Un des entretiens au minimum est mené collégialement par deux membres au moins de l'équipe pluridisciplinaire de l'organisme.
 S'il s'agit d'une adoption par un couple, un des entretiens au minimum est un entretien de couple.
Soit 8 séances !

Pour une première adoption interne ou internationale intrafamiliale tout candidat doit participer
1° à un entretien individuel d'information organisé par l'A.C.C. s'il s'agit d'une adoption internationale;
  2° à une séance collective d'information et de sensibilisation, telle que visée à l'article 22, § 4, s'il s'agit d'une adoption interne;
  2° à deux séances individuelles de sensibilisation telles que visées à l'article 22, § 3.
Soit 4 séances !

L’aptitude de la capacité d’adopter reste, outre toute cette préparation,  soumise à  l’appréciation du juge de la jeunesse sur base d’une enquête sociale qu’il ordonne.  Celle-ci comprend un volet social, un volet médical, un volet psychologique et une conclusion. Pour mener à bien cette enquête, l’autorité centrale communautaire rencontre les candidats à au moins deux entretiens, don l’un se fait à leur domicile.
Cette procédure est donc lourde mais se justifie pleinement dans l’intérêt de l’enfant.

En ce qui concerne la procédure à partir des deuxièmes adoptions, la préparation est  allégée dans l’arrêté du gouvernement  du 16 mai 2008. Elle reste néanmoins très lourde, puisqu’iI s’agit encore, en cas d’une adoption extra-familiales interne ou internationale, d’une séance collective d’information et de sensibilisation telle que visée à l’art 22§4 de l’AR de 2005, et à trois nouvelles séances de sensibilisation individuelle telle que visées à l’art 22§3, réduite à deux quand il s’agit d’une adoption interne ou internationale intrafamiliale.
En ce qui concerne les candidats ayant déjà adopté un enfant,  cette lourde préparation est-elle vraiment indispensable ?

Les parents ont déjà du la suivre lors de la première adoption. Ont-ils déjà tout oublié pour la suivante ? Le fait d’avoir déjà adopté un enfant ne constitue-t-elle pas la meilleure préparation ? 

Le juge garde son pouvoir d’appréciation tout à fait intact. Une enquête sociale est de toute façon systématiquement menée. Les risques sont donc minimes de passer à côtés de situations problématiques.

L’auteur estime que  le fait d’accepter de ne pas concevoir ses propres enfants est déjà extrêmement douloureux. Pourquoi alors  alourdir à ce point la procédure et rendre la vie des candidats si compliquée s’ils ont déjà  fait leurs preuves une fois ? Exige-t-on tout cela d’un couple qui souhaite un autre enfant ? Non.

L’objectif de cette proposition de loi est donc, pour les personnes qui désirent adopter un enfant, de supprimer l’obligation de suivre une préparation à l’adoption à partir d’une deuxième adoption. Par contre, l’on maintient intact le pouvoir d’appréciation de l’aptitude des candidats adoptants par le tribunal de la jeunesse sur base d’une enquête sociale qu’il ordonne. Cette modification légale n’empêche évidemment pas les candidats qui le souhaitent de suivre de nouvelles séances de sensibilisation et/ou d’information.
Proposition de loi

Dans la loi du 24 avril 2003, à l’article 346.2, ajouter la phrase suivante à la fin de l’article : 
« Cette préparation organisée par la communauté compétente n’est obligatoire que pour le candidat adoptant ou le couple de candidats adoptants dans le cadre d’une première adoption interne ou internationale intra ou extra-familiale ». 
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